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Voici les endroits où le port du masque est obligatoire sur Saint Laurent du var . Attention
amende de 135€ en cas d'infraction.

  

  

Place Foata (accès à la gare), avenue Guynemer (abords du centre commercial Cap 3000),
avenue Donadeï, de la promenade Cousteau à l’avenue Lantelme (abords du centre
commercial Cap 3000). Au bord de mer : promenade Cousteau, promenade Landsbergam
Lech, promenade des Goélands, promenade des Flots-Bleus et le port avec le môle ouest et le
quai de la capitainerie. Les marchés de la commune sont aussi ciblés (rue du 11-Novembre et
esplanade du Levant le dimanche, place Jean-Moulin le samedi, place du Vallonné le mercredi
et avenue Donadeï le mardi et le vendredi).
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